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FICHE DE PRISE DE DÉCISION 

Direction générale  

Comité exécutif  

 

1-IDENTIFICATION  IDENTIFIANT UNIQUE : URBA-SAT-2020-067 

DIRECTION :  URBANISME 

SERVICE : Aménagement du territoire 

DATE : 5 mai 2020 

OBJET : 
Adoption du Règlement RV-2020-19-99 modifiant le Règlement RV-2015-15-04 sur le schéma 
d’aménagement et de développement (modification des intentions d’aménagement dans le 
parc des Chutes-de-la-Chaudière) 

 

2-ÉTAT DE LA SITUATION – CONTEXTE (Y a-t-il eu des décisions antérieures? Si oui, inscrire le numéro de résolution) 

Le 25 février 2020, la commission consultative d’urbanisme et d’aménagement (CCUA) a tenu une assemblée publique 
de consultation relative au Projet de règlement RV-2020-19-99 modifiant le Règlement RV-2015-15-04 sur le schéma 
d’aménagement et de développement (SAD), adopté par le conseil de la Ville le 27 janvier 2020. Cette modification vise 
à permettre la réalisation d’un projet récréotouristique sur le site du parc des Chutes-de-la-Chaudière.  
 
En effet, pour faire suite aux modifications apportées au plan directeur du parc des Chutes-de-la-Chaudière, la Ville 
souhaite développer le potentiel touristique du parc en y permettant notamment l’implantation d’un projet 
récréotouristique destiné à mettre en valeur le site, et améliorer son accessibilité dans le respect de son patrimoine 
naturel. La Ville confirme par ailleurs qu’approximativement 96 % de la superficie du parc demeurera vouée à la 
conservation. 
 
Environ une soixantaine de personnes assistent à l’assemblée publique de consultation. Les questions et commentaires 
ont porté notamment sur la préoccupation que soit préservée la vocation récréo-écologique du parc. Le procès-verbal 
de cette rencontre est joint à la présente fiche de prise de décision (Annexe 1 : Procès-verbal de l’assemblée publique 
de consultation du 25 février 2020).  
 
Tel que prévu à la Loi sur l’aménagement du territoire, des avis ont également été demandés à la Communauté 
métropolitaine de Québec et au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation quant à la conformité du projet 
de règlement modifiant le SAD au PMAD et aux orientations gouvernementales. Ces derniers n’ont pas formulé de 
recommandations ou d’objections de nature à modifier le projet de règlement. Cependant, le ministère de la Culture 
et des Communications a souligné la présence de sites archéologiques autochtones dans le parc des Chutes-de-la-
Chaudière et a indiqué que la Ville de Lévis devait tenir compte des impacts que le projet récréotouristique pourrait 
avoir sur ceux-ci et de prévoir des mesures de protection pour ces sites. Consciente de cet enjeu, la Ville a réalisé depuis 
1990 plusieurs inventaires archéologiques sur le territoire du parc. Ainsi, la partie se trouvant au sud de l’autoroute 
Jean-Lesage a fait l’objet d’un inventaire systématique et trois sites préhistoriques ont été identifiés. Toutefois, leur 
localisation n’interfère pas avec la portion du parc sur laquelle porte le projet récréotouristique. En effet, cette partie 
du parc a fait l’objet de nombreux ouvrages de déblais et remblais notamment lors de la construction des autoroutes 
et des échangeurs. 
 
Recommandation de la commission consultative d’urbanisme et d’aménagement (CCUA) 
(Résolution CCUA-2020-00-42) 

Lors de la réunion du 27 avril 2020, après échanges et analyse, les membres de la commission consultative d’urbanisme 
et d’aménagement recommandent, unanimement, au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville d’adopter 
le Règlement RV-2020-19-99 modifiant le Règlement RV-2015-15-04 sur le schéma d’aménagement et de 
développement, avec changements par rapport au projet de règlement adopté par la résolution CV-2020-00-75, 
adoptée lors de la séance du conseil de la Ville de Lévis tenue le 27 janvier 2020. Ces changements visent à circonscrire 
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le projet récréotouristique à une aire représentant 4 % de la superficie du parc et d’apporter des précisions sur les 
objectifs et critères du règlement sur les PIIA projeté. 

2.1-ORIENTATION PROPOSÉE (Quelle est la décision souhaitée?) 

Il est proposé d’adopter le Règlement RV-2020-19-99 modifiant le Règlement RV-2015-15-04 sur le schéma 
d’aménagement et de développement aux fins de modifier les articles associés aux intentions d’aménagement du parc 
des Chutes-de-la-Chaudière pour ainsi refléter la volonté de la Ville d’y prévoir des installations touristiques et 
récréatives tout en répondant aux craintes et oppositions soulevées lors de l’assemblée publique de consultation du 
25 février 2020. Les changements suggérés consistent à circonscrire le projet récréotouristique sur une aire 
représentant 4 % de la superficie totale du parc correspondant à l’emprise du projet tel que prévu dans le plan directeur 
du parc et aux chiffres énoncés lors de la consultation (± 96 % de la superficie du parc demeurera vouée à la 
conservation). De plus, des précisions seront apportées quant à la nature des bonifications du règlement sur les PIIA. 
Pour ce faire, la disposition suivante devra être modifiée : 

- L’article 126 qui énonce les intentions d’aménagement relatives au parc des Chutes-de-la-Chaudière et fait 
mention du projet récréotouristique et son encadrement par les PIIA.  

En inscrivant ces précisions au SAD, la Ville s’engage à ce que seul le projet récréotouristique prévu se réalise sur le site 
du parc des Chutes-de-la-Chaudière. De plus, ces changements assurent une bonification de l’encadrement des 
constructions et des aménagements par le règlement sur les PIIA, dans le respect du patrimoine naturel exceptionnel 
de ce site (Annexe 2 : Règlement RV-2020-19-99). Enfin, cet ajout permet de répondre aux préoccupations du ministère 
de la Culture et des Communications puisqu’il est connu que cette portion du parc ne comprend plus de sites 
archéologiques. 

 

3-ANALYSE DES ALTERNATIVES (Avantages/inconvénients/impacts) 

Adopter le Règlement RV-2020-19-99 sans changements par rapport au projet de règlement adopté par la résolution 
CV-2020-00-75 et traduire les précisions demandées dans le Règlement RV-2011-11-23 sur le zonage et le lotissement 
et dans le règlement sur les PIIA directement.  

 

4-ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION 

N/A 

 

5-ÉCHÉANCIER DU PROCESSUS DÉCISIONNEL (Justifier la nécessité du traitement par CE ou CV à cette date) 

N/A 

 

6-FINANCEMENT (Coûts/revenus/impacts budgétaires 2020-2021-2022)  

Conformément au règlement RV-2016-16-00 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il incombe au responsable 
budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée. 

Description Coûts/revenus Impacts 2020 Impacts 2021 Impacts 2022 

N/A N/A N/A N/A N/A 

Financement déjà autorisé par 

Budget de fonctionnement  Disponibilités budgétaires ? Oui   ou Non   Poste budgétaire :  

Règlement d’emprunt spécifique RV- Extra ctb :  Poste budgétaire :  

Règlement « Omnibus » RV- Extra ctb :  Résolution CE- 

Autre (spécifier)  Extra ctb :  Résolution CV- 

Numéro de projet PTI :   Projet subventionné ? Oui    ou Non   

Compensation requise ? Oui     ou   N/A   Si projet subventionné, préciser le titre du programme et %  

Titre du programme :  % 
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6.1-FINANCEMENT – SECTION RÉSERVÉE AUX FINANCES (ne rien inscrire dans cette section) 

MONTANT DES COÛTS ARRONDI :  

INFORMATION PTI :  

 

Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée 

Montant à financer Source de financement proposée 

  

Commentaires :  

 

7-PERSONNES CONSULTÉES 

Nom de la personne Champ de compétence Position (en accord?) Date (jj/mm/aa) 

Direction des affaires juridiques et 
du secrétariat corporatif (DAJSC) 

En validation avec le volet 
juridique afférent au projet de 
règlement, à son objet et à sa 
procédure de modification 
règlementaire 

Oui    ou Non   (si non, expliquer) 05/05/2020 

M. Noël Pelletier, chargé de 
projets, Bureau de projets 

En validation avec le projet 
proposé 

Oui    ou Non   (si non, expliquer) 20/04/2020 

M. Philippe Gagné-Émond, 
conseiller en développement, 
Direction du développement 
économique et de la promotion 

En validation avec le 
développement économique 

Oui    ou Non   (si non, expliquer) 05/05/2020 

Explication :     

 

8-RECOMMANDATION (énoncé) 

La Direction de l’urbanisme recommande au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville d’adopter le 
Règlement RV-2020-19-99 modifiant le Règlement RV-2015-15-04 sur le schéma d’aménagement et de 
développement, et ce, avec changements par rapport au projet de règlement adopté par la résolution CV-2020-00-75, 
tel que joint en Annexe 2. 

Ce règlement a pour objet de modifier les intentions d’aménagement relatives au parc des Chutes-de-la-Chaudière ainsi 
que les usages compatibles avec l’affectation « récréo-écologique » afin d’y permettre la réalisation d’un projet 
récréotouristique. 

Les changements apportés par rapport au projet de règlement consistent à modifier l’article 126 qui énonce les 
intentions d’aménagement relatives au parc des Chutes-de-la-Chaudière afin de: 

• circonscrire le projet récréotouristique sur une aire représentant 4 % de la superficie totale du parc, située dans 
le cadran sud-est; 

• préciser les critères d’analyse au PIIA encadrant la réalisation d’un projet récréotouristique. 

Une correction a également été apportée à l’article 3 pour y corriger une erreur quant à l’identification d’un alinéa. 

 
 

9-LISTE DES PIÈCES JOINTES  

URBA-SAT-2020-067 - Annexe 1 – Procès-verbal d’assemblée publique de consultation du 25 février 2020 

URBA-SAT-2020-067 - Annexe 2 – Règlement RV-2020-19-99 modifiant le Règlement RV-2015-15-04 sur le SAD 

URBA-SAT-2020-067 - Annexe 3 – Document explicatif présentant les changements au projet de règlement adopté 
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10-APPROBATIONS/SIGNATURES 

Préparé par (nom complet) : Titre d’emploi Date (jj/mm/aa) 

Andréanne M. Gaudreau, urbaniste Conseillère en urbanisme 05/05/2020 

Signature :  

Nom du responsable d’activité budgétaire Titre d’emploi Date (jj/mm/aa) 

Yves Thériault, urbaniste Chef du Service de l’aménagement du territoire  

Signature :  

Recommandé par : Titre d’emploi Date (jj/mm/aa) 

Yves Thériault, urbaniste Chef du Service de l’aménagement du territoire  

Signature :  

Nom du directeur/directrice : Titre d’emploi Date (jj/mm/aa) 

Dominique Lord Directeur  

Signature :  

 

SIGNATURE DE LA DIRECTION GÉNÉRALE DATE (jj/mm/aa) 

                                             __________________________________ 
                                         Dominic Deslauriers, directeur général adjoint 

 

 

06-05-2020

06-05-2020

        07-05-2020

11-05-2020
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LE CONSEIL DE LA VILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

 

 

1. Grandes orientations – Affectation récréo-écologique 
 

L’article 125, du Règlement RV-2015-15-04 sur le schéma d’aménagement et de 

développement, est modifié par la suppression, au premier alinéa, de la dernière phrase.  

 

2. Intentions d’aménagement relatives au parc des Chutes-de-la-Chaudière 
 

L’article 126 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« 126. Intentions d’aménagement relatives au parc des Chutes-de-la-Chaudière   

Ce grand parc urbain, d’une superficie de 84,6 hectares, comprend une chute 

impressionnante et des promontoires, des sentiers d’interprétation et une centrale 

hydro-électrique.  

Au départ, ce parc représentait un « résidu de terrain » appartenant au ministère 

des Transports du Québec après la construction de l’autoroute Robert-Cliche. Ce 

résidu a été « transformé » en halte routière avec l’aménagement d’un belvédère. 

Par la suite, le gouvernement a construit plusieurs sentiers et une passerelle afin de 

relier les deux rives. Le gouvernement a finalement offert le parc à la MRC des 

Chutes-de-la-Chaudière faisant aujourd’hui partie de la Ville de Lévis. Certains 

aménagements ont été effectués dans le parc au fil des années augmentant ainsi son 

appropriation par les lévisiens (kiosque, sentiers, modules de jeux). 

Compte tenu de sa localisation stratégique à l’intersection des autoroutes Jean-

Lesage et Robert-Cliche et de sa proximité de Québec, certains projets d’envergure 

régionale ont été avancés dans le cadran sud-est du parc. Tel qu’identifié dans le 

«  plan directeur d’aménagement et de développement du parc des Chutes-de-la-

Chaudière », il est toujours de l’intention de la Ville que se concrétise, au 

croisement des autoroutes, sur une aire correspondant à 4 % de la superficie totale 

du parc, un projet récréotouristique qui permettrait de positionner le parc des 

Chutes-de-la-Chaudière comme étant un parc de destination ayant une offre 

récréative diversifiée, tant intérieure qu’extérieure, et bénéficiant aux citoyens de 

Lévis tout en étant accessible aux citoyens de l’ensemble de la région.

URBA-SAT-2020-067 

ANNEXE 2 

Conseil de la Ville 

____________________________________________________ 
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La réalisation d’un tel projet devrait accorder un souci particulier à l’architecture 

et à l’implantation des bâtiments en regard de la grande visibilité du site et du 

milieu naturel distinctif. Ainsi, la possibilité d’y implanter un projet 

récréotouristique à fort rayonnement articulé autour de certains usages 

commerciaux (exemple : hôtellerie, loisirs et restauration) compris dans un 

bâtiment signal emblématique, destiné à mettre en valeur le site et améliorer son 

accessibilité, devra se traduire dans la règlementation d’urbanisme. La réalisation 

d’un tel projet devra être assujettie à un règlement sur les plans d’implantation et 

d’intégration architecturale (PIIA) qui comprendra notamment des critères 

assurant sa haute qualité environnementale (limiter les îlots de chaleur, favoriser 

l’infiltration des eaux de ruissellement, utiliser des matériaux écologiques, etc.) 

afin d’assurer son intégration dans son environnement naturel et la mise en valeur 

du patrimoine écologique du site.  

 

3. Usages compatibles – Affectation récréo-écologique 
 

L’article 136 de ce règlement est modifié par le remplacement de la première phrase du 

troisième alinéa par la suivante : 

«  Conformément à l’article 126, les usages touristiques, récréatifs, culturels et 

scientifiques sont compatibles avec cette affectation puisqu’elles ont le potentiel de 

bien se marier avec les éléments contenus à l’affectation RÉCRÉO-

ÉCOLOGIQUE. » 

 

 

 

 

 

___________________________    __________________________________________ 

Gilles Lehouillier, maire        Marlyne Turgeon, greffière 



 

____________________________________________________________________________________ 
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récréotouristique à fort rayonnement articulé autour de certains usages 

commerciaux (exemple : hôtellerie, loisirs et restauration) compris dans un 

bâtiment signal emblématique, destiné à mettre en valeur le site et améliorer son 

accessibilité, devra se traduire dans la règlementation d’urbanisme. La réalisation 

d’un tel projet devra être assujettie à un règlement sur les plans d’implantation et 

d’intégration architecturale (PIIA) qui comprendra notamment des critères 

assurant sa haute qualité environnementale (limiter les îlots de chaleur, favoriser 

l’infiltration des eaux de ruissellement, utiliser des matériaux écologiques, etc.) 

afin d’assurer son intégration dans son environnement naturel et la mise en valeur 

du patrimoine écologique du site.  

 

3. Usages compatibles – Affectation récréo-écologique 
 

L’article 136 de ce règlement est modifié par le remplacement de la première phrase du 

troisième alinéa par la suivante : 

«  Conformément à l’article 126, les usages touristiques, récréatifs, culturels et 

scientifiques sont compatibles avec cette affectation puisqu’elles ont le potentiel de 

bien se marier avec les éléments contenus à l’affectation RÉCRÉO-

ÉCOLOGIQUE. » 

 

Explications : 

 

1. La mention du plan directeur permet de contextualiser la modification mais également de 

justifier la provenance du 4 % de la superficie totale du parc qui correspond en réalité à la 

l’emplacement visé par un projet récréotouristique dans ce document.  

2. Le fait de mentionner ce pourcentage permet de rassurer les craintes exprimées lors de 

l’assemblée publique de consultation et d’être cohérant avec les chiffres avancés soit que 

96 % de la superficie du parc qui demeurera vouée à l’usage récréo-écologique. De plus, 

cette précision vient spatialiser et encadrer le projet à endroit qui ne présente plus de 

potentiel archéologique vu les importants remaniements de sol antérieurs.  

3. Considérant l’importante visibilité du site localisée à la confluence de deux autoroutes 

majeures, dans le même champ visuel que les chutes et en entrée de ville, il est soulevé 

que l’architecture et les aménagements compris dans le projet devront faire l’objet d’un 

soin particulier d’où la mention d’un « bâtiment signal emblématique ». De plus, le projet 

ne fera pas qu’augmenter l’accessibilité (crainte exprimée) mais plutôt l’améliorer car on 

parle de liens piétons, cyclables et en transport en commun ainsi que de stationnements 

supplémentaires. 

3 

4 
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4. Lors de l’assemblée de consultation, une citoyenne du secteur a suggéré de préciser la 

nature des modifications à apporter au Règlement sur les PIIA afin de rassurer la 

population. Elle soulève une mise en garde sur le choix des mots puisque « développement 

durable » a été trop galvaudé et demeure imprécis. L’accent doit être mis sur la réduction 

de l’empreinte écologique du projet.  

 

 


